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Avocat au Barreau de Lyon 

 

 
             
 
 
 
      
Mes Chers Confrères,  
 
J’ai l’honneur de présenter ma candidature aux élections des membres du Conseil de l’Ordre, dans le 
cadre des élections des 17 et 18 novembre prochain. 
 
C’est avec plaisir que je viens me présenter à vous et vous faire part de mes motivations. 
 
Après avoir prêté serment en décembre 2000, j’ai débuté mon activité professionnelle en tant que 
collaboratrice libérale pendant près de quatre ans. 
 
Actuellement, j’exerce notre profession en tant qu’individuelle, associée au sein d’une société civile de 
moyens. 
 
Je pratique principalement le droit social et le droit commercial. 
 
Les actions de l’UJA, que j’ai rejoint dès 2002, m’ont permis initialement de suivre les travaux 
réalisés sur d’importantes réformes ou projets. 
 
Elue en 2006, mon premier mandat de membre du Conseil de l’Ordre arrive à son terme mais ma 
motivation demeure entière. 
 
Au sein de l’Ordre, je m’occupe plus spécialement de la commission administrative dont j’assure la 
Présidence.  
 
Je participe également à la Commission Solidarité, qui vient en aide aux confrères en difficulté. 
 
Ces fonctions sont intéressantes, prenantes, très enrichissantes intellectuellement et humainement. 
 
Le contexte politique actuel, les réformes envisagées imposent que notre profession soit vigilante et 
mobilisée, comme par exemple pour la création de l’acte juridique d’avocat.  
  
Les jeunes avocats sont une composante importante de notre Barreau qui rencontrent des problèmes 
spécifiques liées à la collaboration, à la maternité, à l’installation ; ce qui rend primordial leur 
représentation au sein du Conseil. 
 
Si la sagesse et l’expérience de nos aînés sont indispensables au bon fonctionnement de notre Ordre et 
de notre Barreau, nous devons assurer une continuité et aboutir à des décisions reflétant les idées du 
plus grand nombre d’entre nous. 
 
J’espère recueillir vos suffrages afin de poursuivre la mission que vous m’aviez confiée au sein de 
notre Ordre. 
 
        GAELLE CERRO 
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